












 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DROITS D'ENREGISTREMENT 

PAYES SUR ETAT : 125 € 

11933401  
AJE/AJE/SAL              
 

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, 
LE       
À PARIS (17ème arrondissement), 22 rue Bayen, au siège de l’Office 

notarial du notaire soussigné ci-après désigné, 
 
Maître Anaïs JEANTOT, Notaire au sein de la Société d’exercice libéral 

par actions simplifiée dénommée ROCHELOIS-BESINS & ASSOCIES, titulaire d'un 
Office notarial dont le siège est à PARIS (17ème arrondissement), 22 rue Bayen, 

 
A établi le présent acte  en la forme authentique contenant : 
 

AVENANT N°1 A CREDIT BAIL IMMOBILIER 

A LA REQUETE DE : 
 
1ENT. : 
 
La Société dénommée LA BANQUE POSTALE LEASING & FACTORING, 

Société anonyme au capital de 275 000 000,00 euros, dont le siège est à PARIS 
CEDEX 06 (75275) 115 rue de Sèvres identifiée au SIREN sous le numéro 514 613 207 
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS.  IDU REP 
Papier : FR300567_03XKQU 

 
« Observation étant ici faite que la dénomination indiquée dans l’extrait 

KBIS comporte des lettres minuscules, mais que pour se conformer à l’article 76-1 
du Décret du 14 octobre 1955 relatif à la publicité foncière, elle figure ici en 
lettres majuscules. » 

 
Ici représentée par : 
 
Monsieur Cyril ROGER, chargé d’affaire, demeurant 115 rue de Sèvres 75275 

PARIS CEDEX 06,  
Agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conféré par Madame Valérie 

PIERRE, Directrice Générale Adjointe Financements Immobiliers Réseau de la 
Banque Postale Leasing & Factoring, domiciliée professionnellement au siège de la 



 2 

BANQUE POSTALE, à PARIS (75275-CEDEX 06), 115 rue de Sèvres,  
En vertu d’une procuration sous seing privé en date à PARIS du [_______] 

dont l’original est ci-annexé. 
 
Madame Valérie PIERRE agissant elle-même au nom et pour le compte de la 

Société dénommée LA BANQUE POSTALE LEASING & FACTORING,  
En vertu d'une délégation de pouvoirs qui lui a été consentie par Madame 

Béatrice COLLOT, aux termes d’un acte reçu par Maître Anne BECHU, notaire 
associé à PARIS (17ème), le 04 mai 2023. 

 
Madame Béatrice COLLOT, Directeur Général, nommée à cette fonction en 

vertu d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 04 avril 2022, dont 
un extrait certifié conforme a été déposé au rang des minutes de Maître Anne 
BECHU, notaire associé à PARIS (17ème), le 29 septembre 2022. 

 
Madame Béatrice COLLOT ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes tant 

en vertu de la loi que des statuts. 
 

(Annexe n° 1 : Procuration La Banque Postale Leasing & Factoring) 
 
OBSERVATIONS ETANT ICI FAITES : 
 

• qu'aux termes des délibérations du Directoire de ladite Société LA 
BANQUE POSTALE CREDIT ENTREPRISES en date du 25 janvier 2019, 
il a été décidé d'adopter comme nouvelle dénomination sociale, à compter 
du 25 janvier 2019, celle de La Banque Postale Leasing & Factoring. 
Une copie certifiée conforme du procès-verbal desdites Délibérations a 
été déposée au rang des Minutes de Maître Anne BECHU, Notaire 
associé à Paris, suivant acte reçu par elle le 18 février 2019 dont une 
copie authentique sera publiée au       Service chargé de la publicité 
foncière de       avant les présentes. 

• qu’aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire de ladite société 
LA BANQUE POSTALE CREDIT ENTREPRISES  en date du 26 
septembre 2018, il a été décidé de la modification de la dénomination 
sociale et du nom commercial de la Société sous condition suspensive de 
l’accord de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) ; Une 
copie certifiée conforme du procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
Extraordinaire et du courrier de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution (ACPR) en date du 18 janvier 2019, autorisant le changement 
de dénomination sociale en La Banque Postale Leasing & Factoring, 
ont été déposés au rang des Minutes de Maître Anne BECHU, Notaire 
associé à Paris, suivant acte reçu par elle le 18 avril 2019 dont une copie 
authentique sera publiée au       Service chargé de la publicité foncière 
de       avant les présentes. 

 
 
Ladite Société ainsi représentée, sera ci-après dénommée au cours du 

présent acte sous le vocable « LE CREDIT BAILLEUR ». 
 

DE PREMIERE PART 
 

2ENT. - 
  
La Société dénommée CREMATORIUM DE MAUBEUGE, société par actions 

simplifiée  au capital de 427500,00 €, dont le siège est à MAUBEUGE (59600), 16 rue 
de l'Egalité Z.I. de la Petite Savate, identifiée au SIREN sous le numéro 844025627 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de VALENCIENNES ,             

 
Etant ici précisé que le siège social était précédemment fixé à MAUBEUGE 

(59600) 26 avenue Franklin Roosvelt et qu’il a été décidé de son transfert suivant 



 3 

délibération de la société en date du 22 juin 2021 dont une copie est demeurée ci-
annexée. 

 
(Annexe n° 2 : PV AG transfert du siège social) 

 
Représentée par son président, la société dénommée POMPES FUNEBRES DE 

L’AVESNOIS, Société par action simplifiée à associé unique, dont le siège est à 
MAUBEUGE (59600), Z.I de la petite Savate 30 Rue de l’Egalité, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de VALENCIENNES et identifiée au SIREN sous 
le numéro 408 413 623, nommé à l’article 21 des statuts, ayant tous pouvoirs à 
l’effet des présentes en vertu d’une assemblée générale des associés en date du 
[_______] dont une copie certifiée conforme est ci-annexée.   

 
(Annexe n° 3 : Délibération crédit-preneur) 

 
La société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS elle-même 

représentée par : 
Monsieur Thierry PREVOST en sa qualité de Président Directeur Général de 

ladite Société nommé à cette fonction, en vertu d’une décision du conseil 
d’administration en date du 5 août 2016 dont une copie certifiée conforme du 
procès-verbal est ci-annexée. 

Monsieur PREVOST ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de la 
loi et des statuts. 

 
(Annexe n° 4 : Décision de nomination du PDG) 

 
Ladite Société CREMATORIUM DE MAUBEUGE ainsi représentée, sera ci-

après dénommée au cours du présent acte sous le vocable « LE CREDIT PRENEUR ». 
 

DE DEUXIEME PART 
 
3ENT. –  
 
1/Monsieur Thierry Benoît PREVOST, chef d’entreprise, époux de Madame 

Anne-Sophie DESSAINT, demeurant à ORCHIES (59310) 100 rue Jules Ferry. 
Né à ORCHIES (59310) le 10 juin 1973. 
Marié sous le régime de la séparation de biens aux termes d’un contrat de 

mariage reçu par Me Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX (59) le 13 septembre 2021, 
préalable à son union célébrée à la mairie de ORCHIES (59310) le 25 septembre 
2021. 

De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
est présent à l’acte. 
 
 
2/ Madame Anne-Sophie DESSAINT, chef d’entreprise, épouse de Monsieur 

Thierry Benoît PREVOST, demeurant à ORCHIES (59310) 100 rue Jules Ferry. 
Née à SECLIN (59113) le 26 août 1973. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens aux termes d’un contrat de 

mariage reçu par Me Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX (59) le 13 septembre 2021, 
préalable à son union célébrée à la mairie de ORCHIES (59310) le 25 septembre 
2021. 

De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 

 
Ci-après dénommés au cours du présent acte sous le vocable « LA 

CAUTION ». 
DE TROISIEME PART 
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4ENT. –  
 
1/Monsieur Maurice ABITBOL, époux de Madame Claudine MASSART, 

demeurant à BRY (59114) 6 rue de la Ligne, 
Né à SETTAT (Maroc) le 7 novembre 1944, 
Marié sous le régime de la séparation de biens aux termes d’un contrat de 

mariage reçu par Me Jean-Pierre MICHAUX, notaire à NAMUR (Belgique), préalable à 
son union célébrée à la mairie de JAMBES (Belgique) le 20 juillet 1972, 

De nationalité française, 
Non présent et représenté par Monsieur Thierry PREVOST, en vertu d’une 

procuration sous seing privé en date du [_______] dont une copie est ci-annexée. 
 

(Annexe n° 5 : Procuration Mr ABITBOL) 
 
2/La société dénommée GENERYS CONCESSIONS, société par actions 

simplifiée, dont le siège est à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 26 avenue Christian 
Doppler, identifiée sous le numéro SIREN 830095840 et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de MEAUX, 

Etant ici précisé que : 
- le siège social était précédemment fixé à VILLEPINTE (93420), 26 Route de 

Tremblay et qu’il a été décidé de son transfert  
- la dénomination de ladite société était précédemment  COMPAGNIE DES 

CREMATORIUMS, et qu’il a été décidé  de la dénommer  GENERYS CONCESSIONS  
Le tout suivant décision des associés de la société en date du 03 juillet 2020 

dont une copie est demeurée ci-annexée. 
 

(Annexe n° 6 : PV décision du 03 Juillet 2020) 
 
Représentée par Monsieur Thierry PREVOST, en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été délégués par Monsieur Nicolas GOOSSENS, aux termes d’une procuration sous 
seing privé en date  du [_______]  . dont l’original est demeuré ci-annexé.  

Monsieur Nicolas GOOSSENS, ayant lui-même agit en sa qualité de Gérant de 
la société dénommée GENERYS INVESTISSEMENTS, société à responsabilité limitée, 
dont le siège est à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 26 avenue Christian Doppler, 
identifiée sous le numéro SIREN 847 964 848 et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de MEAUX, fonction à laquelle il a été nommé suivant 
assemblée générale des associés de la société en date du 23 Décembre 2020 dont 
une copie du procès-verbal est ci-annexée,  

La société GENERYS INVESTISSEMENTS agissant elle-même en qualité de 
présidente   de la société dénommée GENERYS, société par action simplifiée, dont 
le siège est à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 26 avenue Christian Doppler, 
identifiée sous le numéro SIREN 508 302 932 et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de MEAUX fonction à laquelle elle a été nommée suivant 
assemblée générale des associés de la société en date du 02 juin 2021 dont une 
copie du procès-verbal est ci-annexée,  

La société GENERYS (précédemment dénommée GENERYS GROUPE) agissant 
elle-même en qualité de présidente  de la société GENERYS CONCESSIONS, fonction 
à laquelle elle a été nommée suivant décision de l’associé unique  de la société en 
date du 03 juillet 2020 susvisée,  

Ayant tous pouvoirs tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu des statuts 
de GENERYS CONCESSIONS. 

 
 
3/Monsieur Damien Maurice Jacques LAURENT  époux de  Madame 

Véronique Nicole Gisèle Fernande LENGRAND, demeurant ensemble à LE FAVRIL 
(59550) 10 D rue du Bois, 

Né à LE NOUVION-EN-THIERACHE (02170) le 9 octobre 1974, 
Mariés sous le régime légal à défaut de contrat de mariage préalable à son 

union célébrée à la mairie de LE FAVRIL (59550) le 4 août 2007, 
De nationalité française, 

Commenté [AJE1]: Identité du signataire a confirmer 
par M. PREVOST 
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Non présent et représenté par Monsieur Thierry PREVOST, en vertu d’une 
procuration sous seing privé en date du [_______] dont une copie est ci-annexée. 

 
(Annexe n° 7 : Procuration Mr LAURENT) 

 
4/ Madame Véronique Nicole Gisèle Fernande LENGRAND, épouse de 

Monsieur Damien Maurice Jacques LAURENT demeurant ensemble à LE FAVRIL 
(59550) 10 D rue du Bois, 

Née à LE QUESNOY (59530) le 23 avril 1981, 
Mariée sous le régime légal à défaut de contrat de mariage préalable à son 

union célébrée à la mairie de LE FAVRIL (59550) le 4 août 2007, 
De nationalité française, 
Non présente et représentée par Monsieur Thierry PREVOST, en vertu d’une 

procuration sous seing privé en date du [_______] dont une copie est ci-annexée. 
 

(Annexe n° 8 : Procuration Mme LENGRAND) 
 
5/La société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS susnommée, 
Représentée par Monsieur Thierry PREVOST en sa qualité de Président 

Directeur Général de ladite Société nommé à cette fonction , en vertu de d’une 
décision du conseil d’administration en date du 05 aout 2016 dont une copie 
certifiée conforme du procès-verbal est ci-annexée. 

Monsieur PREVOST ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de la 
loi et des statuts. 

 
(Annexe n° 9 : Procès verbal de la décision du conseil d'administration de 

PFA ) 
 
6/La société dénommée TOULAO, société par actions simplifiée 

unipersonnelle, dont le siège est à LILLE (59000) 7bis rue des Augustins, identifiée 
sous le numéro SIREN 498735356 et immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de LILLE METROPOLE, 

 
Représentée par Monsieur Thierry PREVOST, en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été délégués par Monsieur Benoît VOUTERS, aux termes d’une procuration sous seing 
privé en date à LILLE du [_______], dont l’original est demeuré ci-annexé.  

Monsieur Benoît VOUTERS ayant lui-même agit en sa qualité de gérant de 
ladite société, fonction à laquelle il a été nommé pour une durée indéterminée, en 
vertu de l’article 15  des statuts et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en 
vertu de la loi et des statuts. 

 
(Annexe n° 10 : Procuration Mr VOUTERS) 

 
Ci-après dénommés au cours du présent acte sous le vocable « LES 

ACTIONNAIRES ». 
 

DE QUATRIEME PART 
 
 
LESQUELS, préalablement à l’AVENANT, objet des présentes, ont exposé 

ce qui suit :  
 
 

EXPOSE 

 
-I- 

MODALITES D'ACQUISITION DES DROITS REELS PORTANT SUR LE TERRAIN 
 
Contrat de Concession 
 



 6 

Par délibération en date du 19 décembre 2008, la VILLE de MAUBEUGE a 
concédé la création, la gestion et l’exploitation d’un crématorium à MAUBEUGE 
(Nord) à la société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS, dont le siège est à 
MAUBEUGE (59600), 30 rue de l'égalité, identifiée au SIREN sous le numéro 
408413623 et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
VALENCIENNES, par le biais du contrat de concession sous seing privé susvisé en date 
du 14 décembre 2017 suivi de son avenant.  

 
Le contrat de concession a une durée de VINGT TROIS (23) ANS à compter de 

la mise en service du crématorium et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite 
reconduction. 

Un avenant au contrat de concession a été approuvé par délibération du 13 
février 2018 et signé le 06 juin 2018. 

En application de l’article 2.1 du contrat de concession, le concessionnaire 
est autorisé à occuper le domaine public communal nécessaire à l’exécution du 
service public pour la durée de la convention.  

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX 

(Nord), en date du 28 février 2019, la société dénommée POMPES FUNEBRES DE 
L'AVESNOIS, susnommée, délégataire initial, a notamment apporté au PRENEUR, (i) 
l’ensemble des droits exclusifs d’exploitation issus d’une délégation de service 
public portant sur la création, la gestion et l’exploitation d’un crématorium à 
MAUBEUGE, confiée par délibération de la commune en date du 19 décembre 2008, 
ainsi que (ii) l’ensemble des droits issus du permis de construire délivré par le maire 
de MAUBEUGE suivant arrêté n°3805/2017 en date du 14 novembre 2017 ci-après 
plus amplement relaté. 

Cette cession a été autorisée par la VILLE DE MAUBEUGE aux termes de 
l’avenant n°1 au traité de concession susvisé. 

 
Un acte constatant l’autorisation d’occupation temporaire du domaine 

public constitutive de droits réels issue du contrat de concession en date du 14 
décembre 2017 et de son avenant n°1 en date du 06 juin 2018 a été reçu par Maître 
Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX (Nord), 16 juillet 2019. 

L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public constitutive de 
droits réels a été consentie à titre gratuit  en contrepartie de l’exécution du service 
public d’accueil des personnes endeuillées et du service de crémation par 
l’occupant et porte sur le terrain sur lequel est édifié l'immeuble ci-dessous désigné. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au Service de la Publicité 
Foncière de VALENCIENNE (précédemment AVESNE-SUR-HELPE) le 24 Juillet 2019 
volume 2019P n°3743. 

 
Cession des Droits réels issus de l’occupation temporaire du Domaine 

public 
 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert MROZ, Notaire à ROUBAIX  

substituant Maître Philippe LEROY-VIVIEN, Notaire à PARIS avec la participation de 
Maître Hubert MROZ, le 16 juillet 2019, le CREDIT-PRENEUR a cédé au CREDIT-
BAILLEUR le seul droit réel résultant de l’autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public (AOT) qui lui a été consenti par le contrat de concession et ce 
jusqu’au dénouement du crédit-bail. 

Le CREDIT-PRENEUR a acquitté la provision sur frais de ladite cession.  
Une copie authentique de cet acte a été publiée au Service de la Publicité 

Foncière de VALENCIENNE (précédemment AVESNE-SUR-HELPE) le 19 août 2019 
volume 2019P n°4206. 

   
Convention Tripartite  
 
Afin de régler les difficultés qui pourraient survenir à l'occasion de 

l'exécution de l'expiration normale ou anticipée ou de la disparition du contrat de 
concession ou du Contrat de Crédit-Bail, la COMMUNE DE MAUBEUGE ; le CREDIT-
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PRENEUR et le CREDIT-BAILLEUR ont conclu par acte sous seing privé en date du 16 
juillet 2019, une convention tripartite. 

 
En ce qui concerne les conditions et stipulations particulières de l’acte de 

concession et de son avenant, de l’acte constatant l’autorisation temporaire 
d’occupation du domaine public et de ladite cession de droits réels, les parties 
déclarent s’en référer aux actes précités dont le CREDIT PRENEUR déclare avoir 
parfaite connaissance pour y avoir été partie. 
 

 - II – 
CREDIT BAIL DU 16 JUILLET 2019 

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert MROZ, Notaire à ROUBAIX  

substituant Maître Philippe LEROY-VIVIEN, Notaire à PARIS,  le 16 juillet 2019, la 
Société LA BANQUE POSTALE LEASING & FACTORING (alors dénommée LA BANQUE 
POSTALE CREDIT ENTREPRISES) a consenti au CREDIT PRENEUR, un crédit-bail 
immobilier dans le cadre des dispositions des articles L 313-7 à L 313-10 du Code 
monétaire et financier, et de l’article 57 de la loi n° 95-115  du 4 février 1995, 

 
Portant sur l’immeuble ci-après désigné. 
 
DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 
 
A MAUBEUGE (59600) Avenue Jean Jaurès, 
 
1°) Les constructions édifiées sur le terrain ci-après désigné mis à 

disposition en vertu de la convention d’occupation du Domaine public sus-visée  à 
savoir : 

 
 Un immeuble à usage de crématorium d’une surface de plancher de 367,63 

m2,  
Un jardin du souvenir. 
 
Tel que ledit immeuble existe, sans aucune exception ni réserve. 
 
2°) Et les droit réels issus de l’autorisation d’occupation du Domaine Public 

sus-visée, pour sa durée restant à courir, ainsi que tous les droits en résultant, 
portant sur un terrain figurant au cadastre savoir : 

 

SECTION NUMERO LIEUDIT CONTENANCE 

AI 490 AV JEAN JAURES 00ha 16a 11ca 

 
Tel que ledit bien existe, s'étend, se poursuit et comporte, avec toutes ses 

aisances et dépendances, sans aucune exception ni réserve. 
  
Ce crédit-bail a été consenti dans le cadre d’un investissement d’UN 

MILLION HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (1 850 000,00 EUR) hors TVA. 
 
La durée du bail a été fixée à quinze (15) ans à compter de la date d’entrée 

en loyers. 
 
L’entrée en loyers a eu lieu le 30 Janvier 2021. 
 
Aux termes dudit acte, ont été consenties notamment les garanties 

suivantes : 
- Cession Dailly des indemnités versées par la VILLE DE MAUBEUGE 

dans le cadre du contrat de concession 
- Caution solidaire de Madame Anne-Sophie DESSAINT et de Monsieur 

Thierry PREVOST, à hauteur de CENT SOIXANTE-NEUF MILLE DEUX CENT NEUF EUROS 
(169 209,00 EUR) pendant toute la durée du crédit-bail, 
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- Engagement des associés du CREDIT-PRENEUR de ne pas céder les 
actions de ladite société sans l’accord du crédit-bailleur, 

-  Divers Engagements relatifs au capital de la société CREDIT-PRENEUR   
 
Ce crédit-bail a eu lieu moyennant des conditions et charges financières que 

les parties déclarent parfaitement connaître et dispensent de rapporter aux 
présentes. 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au Service chargé de la 

publicité foncière de VALENCIENNE le 2 septembre 2019 volume 2019P n°4343. 
 

-III- 
REALISATION DES CONSTRUCTIONS 

 
L’immeuble a été édifié en vertu d’un permis de construire délivré à la 

société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS, par la mairie de MAUBEUGE le 
14 novembre 2017 sous le numéro PC 059 392 17O0027. Ledit permis a fait l’objet 
d’un transfert au profit du CREDIT-PRENEUR par arrêté en date du 16 avril 2019.  

 
Un permis de construire modificatif a été délivré par la mairie de MAUBEUGE 

le 24 juin 2021 sous le numéro PC 05939217O0027M01 pour des modifications en 
façade, des modifications de l’aménagement intérieur et remplacement du portail. 

 
Les travaux ont été achevés à la date du 30 septembre 2021 ainsi qu’il 

résulte d’une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux reçue 
en mairie le [_______].  

 
Une attestation de non contestation de la conformité a été délivrée par la 

Mairie de MAUBEUGE le [_______].  
 
Une copie de ces pièces est ci-annexée. 
 

(Annexe n° 11 : Pièces construction) 
 

-IV- 
AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION 

[_______]  
 

-V- 
AVENANT A LA CONVENTION TRIPARTITE 

 
Afin que la commune de MAUBEUGE valide les nouvelles conditions 

financières, objet du présent avenant, la commune de MAUBEUGE, le CREDIT-
PRENEUR et le CREDIT-BAILLEUR ont conclu par acte sous seing privé en date de ce 
jour, un avenant à la convention tripartite en date du 16 juillet 2019.  

 
- VI -  

 
Le CREDIT PRENEUR a sollicité du CREDIT BAILLEUR un aménagement des 

termes et conditions financières du contrat de crédit-bail d’origine (« CBIO ») et 
notamment l'octroi d'un allongement de la durée totale de 19 trimestres, le terme du 
CBIO étant reporté du 29 janvier 2036 au 29 octobre 2040, en modifiant le mode de 

calcul des échéances de loyers et en maintenant de la valeur résiduelle à hauteur de 
UN EURO hors taxe (1,00 €) .  

 
Le CREDIT BAILLEUR a accédé à cette demande. En conséquence, les parties 

sont convenues de modifier en partie les termes et conditions financières du CBIO 

Le CREDIT PRENEUR qui a sollicité ces modifications les accepte dans les 
conditions qui vont suivre.  

Commenté [SL2]: Demande à la mairie le 24/07/2023. 
Réponse mairie le 22/08: DAACT non déposée. 

Commenté [AJE3]: A voir. Il semble qu’il y ait eu un 
avenant pour régulariser pour les tarifs  

Commenté [AJE4]: A voir qui rédige cet avenant ? A 
l’origine c’est une avocate, Me DONVAL qui avait 
rédigé la convention tripartite 
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CELA  EXPOSE, il est passé comme suit aux conventions objet des 

présentes  modifiant et complétant le crédit-bail du 16 juillet 2019, pour modifier  
les termes et conditions financières du contrat d’origine. 

 
 

AVENANT N°1 

 
La première partie : « CONDITIONS PARTICULIERES » du contrat de crédit-

bail initial est modifiée et complétée  ainsi qu’il suit. 
 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 

 
La désignation de l’immeuble, objet du CBIO n’est pas modifiée. 
 
 

ENVIRONNEMENT ET DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

 
PREVENTION DES RISQUES 

 
En application des articles L.125-5 et R.125-23 du Code de l’environnement, 

et de l'article L.174-5 du Code minier le CREDIT-BAILLEUR a produit aux présentes 
un état des risques et pollutions (ci-après l'ERP) en date du [_______] dont l'original 
est demeuré annexé au présent acte. 

 
Le CREDIT-PRENEUR déclare avoir parfaite connaissance de l'ERP et de 

l'ensemble des informations qu'il comporte, y compris aux termes des documents 
annexes également annexés au présent acte. 

 
(Annexe n° 12 : Etat des risques) 

 
Déclaration sur les sinistres antérieurs 
Le CREDIT-BAILLEUR et le CREDIT-PRENEUR rappellent qu'aux termes de 

l'acte de cession de droits réels susvisé, le cédant, crédit-preneur aux présentes, 
conformément aux dispositions de l'article L.125-5 IV du Code de l'Environnement, a 
déclaré ce qui suit, littéralement rapporté: 

 
" LE CEDANT déclare qu’à sa connaissance l’immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article 
L125-2 ou de l’article L128-2 du code des assurances." 

 
Le CREDIT-PRENEUR déclare, que depuis la signature du crédit-bail 

d’origine, l’immeuble n’a pas subi de sinistre ayant donné lieu à versement d’une 
indemnité en application de l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du code des 
assurances et que par ailleurs, il n’a pas été informé d’un tel sinistre en application 
de ces mêmes dispositions. 

 
Zone de sismicité 

Il est ici précisé que l’immeuble objet des présentes se situe en zone de 
sismicité 3 (modérée) et qu’il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, 
les agrandissements, les surélévations ou les transformations, les règles édictées par 
les articles L111-26 et R 111-38 du Code de la construction et de l'habitation, 
notamment quant au contrôle technique. 

 
TERMITES 

 
En ce qui concerne la réglementation relative à la protection des acquéreurs 

et propriétaires d’immeubles, contre les termites et autres insectes xylophages et 

Commenté [LS5]: Pour mémoire, à commander à 
l’approche de la signature. 
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notamment les articles L 133-1 à L 133-2 du Code de la construction et de 
l’habitation et L 133-3 à L 133-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
relatives à la lutte contre les termites, le CREDIT PRENEUR déclare avoir parfaite 
connaissance des dispositions susvisées et de toutes les obligations qu’elles 
comportent et s’engage à assumer à ses frais toutes les conséquences financières et 
juridiques de toutes expertises à effectuer ou de mise en conformité ; sans recours 
contre le crédit bailleur pour quelque cause ce soit. 

 
Il résulte de la consultation du site de l’Observatoire des Termites dont une 

copie est ci-annexée que la commune de MAUBEUGE n’est pas située dans une zone 
infestée. 

 
(Annexe n° 13 : Consultation de l'Observatoire des termites) 

 
SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD DU DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE 

ÉNERGETIQUE 
 

Le CREDIT-PRENEUR déclare que le bien objet des présentes n’entre pas dans 
le champ d’application des dispositions des articles L.126-26 à L126-33 du Code de 
la construction et de l’habitation relatives au diagnostic de performance 
énergétique. 

 
AMIANTE 

 
Le permis de construire de l'immeuble a été délivré après le 1er juillet 1997. 

En conséquence, ledit immeuble n'entre pas dans le champ d'application des articles 
du Code de la Santé Publique relatifs à l'exposition à l'amiante dans les immeubles 
bâtis. 

 
RADON- MERULES 

 
 
Concernant le radon : 

 
L'article L1333-22 du Code de la santé publique dispose que les 

propriétaires ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel 
radon où l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont 
tenus de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et 
préserver la santé des personnes.  
 

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 
Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 

géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 
Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 

Eu égard aux dispositions de l’article L125-5 I du Code de l’environnement, il 
résulte savoir : 

(i) du relevé de consultation de la cartographie du potentiel radon des 
communes établie par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté 
Nucléaire (IRSN), 

(ii) Et de l’analyse de l’Arrêté du 27 juin 2018 relatif aux modalités de 
gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public (l’ 
« Arrêté du 27 juin 2018»), 

(iii)  Et de l’état des risques et pollutions susvisé, 
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Que l’IMMEUBLE  

- est situé en zone de catégorie 1 de la cartographie du potentiel radon 
établie par l’IRSN. 

 
Une copie de la cartographie RADON issue du site de l’IRSN est annexée aux 

présentes. 
 

(Annexe n° 14 : Cartographie radon) 
 

Concernant les mérules : 
 
Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, le mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral, qu’il résulte de la consultation 
du site internet de la préfecture du Nord.  Une copie de cette consultation est 
annexée aux présentes. 

 
(Annexe n° 15 : Consultation Préfecture) 

 
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC (E.R.P.) 
 
 
Le CREDIT-PRENEUR déclare que l'Immeuble financé est un établissement 

relevant de la réglementation sur les établissements recevant du public de Type L 
et de 5ème Catégorie. 

 
Le Notaire soussigné informe le CREDIT-PRENEUR sur les dispositions de 

l'article L111-8 du Code de la construction et de l'habitation modifié par 
Ordonnance n°2011-1916 du 22 décembre 2011 ci-après littéralement reproduites 
:  

 
"Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la 

modification d'un établissement recevant du public ne peuvent être exécutés 
qu'après autorisation délivrée par l'autorité administrative qui vérifie leur 
conformité aux règles prévues aux articles L. 111-7, L. 123-1 et L. 123-2.  

Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu 
de cette autorisation dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de 
l'autorité administrative compétente mentionnée à l'alinéa précédent. Toutefois, 
lorsque l'aménagement intérieur d'un établissement recevant du public ou d'une 
partie de celui-ci n'est pas connu lors du dépôt d'une demande de permis de 
construire, le permis de construire indique qu'une autorisation complémentaire 
au titre de l'article L. 111-8 du code de la construction et de l'habitation devra 
être demandée et obtenue en ce qui concerne l'aménagement intérieur du 
bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée avant son ouverture au public." 

 
Le CREDIT-PRENEUR, compte tenu du fait que les risques inhérents à 

l'Immeuble sont transférés sur sa tête dans le cadre de la présente opération de 
crédit-bail, déclare vouloir faire son affaire personnelle du respect de la 
réglementation en vigueur et s'oblige à produire à première demande du CREDIT-
BAILLEUR toute autorisation nécessaire à l'exploitation de l'Immeuble 
conformément aux dispositions de l'article R 123-45 du Code de la construction et 
de l'habitation. 

 
Il s'oblige notamment à produire dès réception : 
- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité qu'il 

aura obtenu dans le cadre de son exploitation. 

Commenté [AJE6]: A confirmer par M. PREVOST 
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- le procès-verbal de la sous-commission départementale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées 

- copie de l’arrêté municipal d’ouverture au public, le cas échéant 
 
Le CREDIT-PRENEUR reconnaît qu'il lui incombe de veiller au respect de 

ladite réglementation en vigueur et également des dispositions de la loi n° 2005-
102 du 11 février 2005  pour l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées ainsi qu’au dispositif d’agendas 
d’accessibilité programmée (A d’AP) prévu par l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 
septembre 2014, le cas échéant et si nécessaire,  et à en justifier au CREDIT-
BAILLEUR, afin que la responsabilité de ce dernier ne puisse être engagée à ce 

titre. 
 

EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 
Le CREDIT-PRENEUR déclare que l'activité exercée dans l'immeuble ne 

relève pas de la réglementation relative aux installations classées. 
 
 

ACTIONS DE REDUCTION DE LA CONSOMMATION D’ENERGIE 

  
Le CREDIT-PRENEUR déclare être informé des dispositions des articles L174-1 à L 
174-3 et R174-27 à R174-30 du Code de la construction et de l’habitation, applicables 
aux biens immobiliers à usage tertiaire relatives aux actions et mesures de réduction 
de la consommation d’énergie.   
  
Le CREDIT-PRENEUR mettra en œuvre, le cas échéant, à ses frais et sous sa 
responsabilité, pendant toute la durée du crédit-bail et du présent avenant numéro 
1, toutes les actions en vue de la réduction de la consommation énergétique finale de 
l’Immeuble, stipulée par les textes susvisés et par toute réglementation future.  
  
De même, il s’oblige à renseigner chaque année la plateforme numérique dénommée 
l'Observatoire de la Performance Energétique, de la Rénovation et des Actions du 
Tertiaire (OPERAT) mise en place par l’Etat conformément aux dispositions de 
l’article R131-41et suivants du Code de la construction et de l’habitation et d’en 
justifier au CREDIT-BAILLEUR à première demande de ce dernier. D’une manière 
générale, le CREDIT-PRENEUR assumera toutes les charges financières liées à ces 
obligations.  
  

 

DUREE – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

 

  
Prise d'effet et durée  
Le présent avenant prend effet ce jour, et le réaménagement des loyers du contrat 
initial selon les modalités ci-après indiquées à l'article «  loyers réaménagés » 
prendra effet à compter de l'échéance du 29 juillet 2024.  
  
La durée du CBIO est modifiée comme suit  
  

ALLONGEMENT DE LA DUREE DU CREDIT-BAIL INITIAL  
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Le présent avenant ayant notamment pour finalité d’allonger la durée de location 

initialement prévue, de 19 trimestres, l’article « A8 : DUREE » du CBIO est 
modifié et complété comme suit :  
  

• En ce qui concerne le CBIO:  
  

La durée du contrat initial était initialement fixée à quinze (15) ans ( soit 60 

trimestres) à compter du 30 Janvier 2021, date d’entrée en loyers. 
 

Par les présentes, elle est allongée de dix-neuf (19) trimestres pour se terminer 
concomitamment au présent avenant.  
Le contrat de crédit-bail ayant pris effet le 30 janvier 2021 est consenti jusqu’à 
l’expiration du présent avenant, soit le 29 octobre 2040.  
 

• En ce qui concerne le présent avenant :  
 

Le présent avenant a pris effet ce jour, pour se terminer le 29 octobre 2040.  
 

 
 

CHARGES FINANCIERES 

 
 

FRAIS DE DOSSIER AU TITRE DE L’AVENANT N°1 
 
Néant 
 
Le reste sans changement 

 
MONTANT DE L’INVESTISSEMENT  

 
Le montant de l’investissement du CBIO n’est pas modifié par le présent 

avenant. 
En conséquence le montant de l’investissement du CBIO et du présent 

avenant est fixé à la somme global d’UN MILLION HUIT CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS (1 850 000,00 EUR) Hors TVA. 

 
REGIME FISCAL DE L’OPERATION 

 
Les parties conviennent d'opter pour l'assujettissement du contrat à la taxe 

sur la valeur ajoutée. 
Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable est le taux normal. 
 

LOYERS RÉAMENAGÉS 
 

L’article A10 : LOYERS est complété  par ce qui suit : 
 

A compter rétroactivement de l’échéance du CBIO  du 29 juillet 2024  et pendant 
toute la durée résiduelle du CBIO et de son avenant n°1, il sera du un loyer payable 
trimestriellement à terme échu non indexé, calculé sur la base d’un taux fixe de 4,90 
% l’an . 
 Ces loyers seront progressifs à raison d’une augementation de 3% par an. 

 
 
 
 
Un échéancier modifié des loyers est demeuré ci-annexé. 
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(Annexe n° 16 : Echéancier des loyers) 

 
Cet échéancier remplace et annule celui annexé au CBIO et tout échéancier 

transmis lors de l’entrée en loyers du CBIO.  
 

LEVEE D’OPTION 

 
Les dispositions de l’article A.13 : LEVEE PAR ANTICIPATION DE L’OPTION 

D’ACHAT du CBIO restent sans changement. 
 

PRIX DE VENTE A L’EXPIRATION DU CONTRAT 
 

L’article A.12 : PRIX DE CESSION A L’EXPIRATION DU CREDIT-BAIL est 
maintenu. 

Ainsi si le PRENEUR demande la réalisation de la vente à l’expiration du 
crédit-bail, le prix  de vente global pour le CBIO et l’avenant n°1 sera de UN EURO 
hors taxe (1,00 € HT). 

 
 

GARANTIES  

 
REITERATION ET EXTENSION DES GARANTIES DU CREDIT-BAIL INITIAL 

 
Toutes les garanties conférées aux termes du contrat de crédit-bail du 16 

juillet 2019 conservent leur plein et entier effet et sont étendues aux effets du 
présent avenant en garantie de toutes les créances susceptibles de résulter du 
crédit-bail d’origine et du présent avenant au profit du CREDIT-BAILLEUR et de 
l’exécution de toutes les obligations à son profit en résultant pour le CREDIT-
PRENEUR, ce que le CREDIT-PRENEUR accepte dès à présent. 

 
A cet égard, Monsieur Thierry PREVOST agissant au nom du CREDIT-PRENEUR 

qu'il représente, déclare réitérer et étendre au présent avenant la Cession à titre de 
garantie des sommes versées en cas de résiliation ou de déchéance du contrat de 
concession prévue à l’article A14.1 du CBIO. 

 
 

 
ENGAGEMENT DE NON CESSION DES ACTIONS DU CREDIT-PRENEUR 

 
Aux présentes sont intervenus : 

1) La Société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS susnommée, 
titulaire de TROIS CENT SOIXANTE MILLE (360 000) actions  

2) La société dénommée GENERYS, susnommée titulaire de TRENTE MILLE 
(30 000) actions  

3) La société dénommée TOULAO susnommée, titulaire de VINGT MILLE 
(20 000) actions  

4) Monsieur Damien LAURENT susnommé, titulaire de SIX MILLE DEUX CENT 
CINQUANTE (6.250) actions  

5) Madame Véronique LAURENT susnommée, titulaire de SIX MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE (6.250) actions  

6) Monsieur Maurice ABITBOL susnommé, titulaire de CINQ MILLE (5000) 

actions  
 
 Représentés ainsi qu’il est dit en tête des présentes, 
 

Agissant en leur qualité de seuls Actionnaires du CREDIT PRENEUR, ainsi que 
cela résulte d’une attestation délivrée par Madame Céline BAUDE, expert-comptable 
du cabinet EKZA 67 rue du Mont Joie 62280 SAINT-MARTIN-BOULOGNE, en date du 

Commenté [AJE7]: A voir avec LBPLF si nous 
établissons un nouveau bordereau dailly 
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[_______]  demeurée ci-annexée, 
 

(Annexe n° 17 : Attestation détention du capital du crédit-preneur) 
 
Lesquels déclarent réitérer l’engagement, pendant toute la durée du crédit-

bail et du présent avenant, à ne pas céder ou autrement disposer desdites actions, 
sans l'accord préalable et écrit du CREDIT-BAILLEUR. 

 
Par exception à ce qui précède, les actionnaires actuels sont d’ores et déjà 

autorisés par le CREDIT-BAILLEUR à céder librement leurs actions au profit des 
associés actuels tels que listés dans l’attestation ci-dessus visée. 

 
Néanmoins ces cessions par les actionnaires à d’autres actionnaires du 

CREDIT-PRENEUR ne devront avoir en aucun cas pour conséquence que la société 
dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS susnommée détienne moins de 51% 
des actions du CREDIT-PRENEUR. 
 

ENGAGEMENT DE NON MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL DU CREDIT-PRENEUR 
 

Aux présentes sont intervenus : 
1) La Société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS susnommée, 

titulaire de TROIS CENT SOIXANTE MILLE (360 000) actions  
2) La société dénommée GENERYS, susnommée titulaire de TRENTE MILLE 

(30 000) actions  
3) La société dénommée TOULAO susnommée, titulaire de VINGT MILLE 

(20 000) actions  
4) Monsieur Damien LAURENT susnommé, titulaire de SIX MILLE DEUX CENT 

CINQUANTE (6.250) actions  
5) Madame Véronique LAURENT susnommée, titulaire de SIX MILLE DEUX 

CENT CINQUANTE (6.250) actions  
6) Monsieur Maurice ABITBOL susnommé, titulaire de CINQ MILLE (5000) 

actions  
 
Lesquels ACCEPTENT et S’ENGAGENT à ce que toute modification ou 

augmentation du capital de la société soit soumise à l’accord préalable du CREDIT 
BAILLEUR. 

 
En conséquence, monsieur Thierry PRESVOST au nom et pour le compte de 

ladite société CREDIT-PRENEUR,  
 

REITERE l’engagement pris dans le CBIO, préalablement à toute 
modification ou augmentation du capital social de ladite société, à obtenir l’accord 
du CREDIT-BAILLEUR. 

 
Par suite, Le CREDIT-PRENEUR, par son représentant es qualité  s'engage à 

ne convoquer aucune assemblée générale sans l'accord du CREDIT-BAILLEUR qui 
aurait pour conséquences directes ou indirectes : 

- une augmentation du capital social par admission d'un nouvel associé,  

- une augmentation de capital social aboutissant à faire perdre à la société 

dénommée "POMPES FUNEBRES DE L'AVESNOIS" la majorité des droits 

financiers et politiques,  

- une réduction de capital social,  

- toute opération d'échange de titres par fusion, scission, apport partiel 

d'actifs.  

MAINLEVEE DE CERTAINES GARANTIES 
STIPULEES AU CBIO 

 
Le CREDIT-BAILLEUR déclare consentir à la mainlevée de la garantie suivante, 
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telles qu’issues du contrat de crédit-bail immobilier d’origine du 16  juillet 2019, 
savoir :  

 
CAUTION SOLIDAIRE de  
1°) Monsieur Thierry PREVOST susnommé, 
2°) Madame Anne-Sophie DESSAINT susnommée, 
 
D’un montant de CENT SOIXANTE-NEUF MILLE DEUX CENT NEUF EUROS 

(169 209,00 EUR) pendant toute la durée du crédit-bail. 
 

NOUVELLES GARANTIES  
A SOUSCRIRE DANS LE CADRE DES PRESENTES  

 
CAUTION 

Aux présentes sont à l’instant intervenus : 
 
1°) Monsieur Thierry PREVOST susnommé, 
2°) Madame Anne-Sophie DESSAINT susnommée, 
 
ci-après dénommés sous le vocable "La CAUTION" ou "Les CAUTIONS", étant 

ici précisé qu’elles interviennent solidairement entre elles en qualité de caution 
solidaire du CREDIT-PRENEUR envers le CREDIT-BAILLEUR dans les conditions 
expliquées ci-après. 

 
La CAUTION, après avoir pris connaissance des conventions qui précèdent, 

tant par elle-même que par la lecture qui vient de lui en être faite, déclare se 
constituer caution solidaire du CREDIT-PRENEUR envers le CREDIT-BAILLEUR qui 
accepte, pour garantir le paiement et le remboursement de toutes les sommes qui 
peuvent être dues au CREDIT-BAILLEUR par le CREDIT-PRENEUR au titre du 
contrat de crédit-bail et de son avenant, en principal, intérêts, commissions, 
indemnités de toute nature, taxes, frais et accessoires quelconques, et plus 
généralement l'exécution de toutes les obligations souscrites à quelque titre que ce 
soit par le CREDIT-PRENEUR à l'égard du CREDIT-BAILLEUR, à compter de ce jour 
et pendant toute leur durée et pour un montant global limité à DEUX CENT TRENTE-
DEUX MILLE SOIXANTE-QUATORZE EUROS (232 074,00 EUR)  

 
Il est ici précisé que le paiement fait par l'une des CAUTIONS ne libère pas 

les autres CAUTIONS envers le CREDIT-BAILLEUR. En conséquence, les 
engagements des CAUTIONS se cumulent de manière à ce que le CREDIT-
BAILLEUR soit garanti par le présent cautionnement pour une somme totale 
maximale de DEUX CENT TRENTE-DEUX MILLE SOIXANTE-QUATORZE EUROS 
(232 074,00 EUR). 

 
La CAUTION déclare avoir parfaite connaissance de l'ensemble des 

obligations résultant du crédit-bail pour le CREDIT-PRENEUR pendant toute la durée 
du contrat et pouvant lui incomber au titre de l'engagement de caution.  

 
PORTEE DE L'ENGAGEMENT 
L'engagement oblige la CAUTION, sur tous ses biens meubles et immeubles, 

présents et à venir, à payer au CREDIT-BAILLEUR ce que lui doit le CREDIT-
PRENEUR au cas où ce dernier ne peut faire à face à ses obligations pour un motif 
quelconque. 

L'engagement est solidaire, c'est-à-dire qu'il entraîne pour la CAUTION une 
renonciation au bénéfice de discussion et de division. 

 
En renonçant au bénéfice de discussion, la CAUTION accepte de payer le 

CREDIT-BAILLEUR dans la limite fixée ci-dessus, sans pouvoir exiger de celui-ci qu'il 
poursuive préalablement le CREDIT-PRENEUR. 
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La renonciation au bénéfice de division signifie que dans l'hypothèse ou 
plusieurs personnes se sont portées cautions du CREDIT-PRENEUR, le CREDIT-
BAILLEUR peut exiger de l'une quelconque d'entre elles le paiement de la totalité de 
ce qui lui est dû par le CREDIT-PRENEUR, dans la limite du montant de l'engagement 
de chaque CAUTION. Le CREDIT-BAILLEUR n'est pas tenu d'exercer des poursuites 
à l'encontre des autres cautions ou garants du CREDIT-PRENEUR. 

 
L'engagement de la CAUTION ne cesse pas à l'échéance du contrat de 

crédit-bail si le CREDIT-PRENEUR demeure encore tenu envers le CREDIT-
BAILLEUR de sommes au titre du contrat. En cas de cautionnement d'une durée 
inférieure à celle du contrat de crédit-bail, la CAUTION demeure tenue de toutes les 
sommes devenues exigibles avant le terme de son engagement. 

 
S'il est mis fin à l'engagement d'une ou plusieurs cautions solidaires, 

l'obligation des autres est maintenue. 
 
EXIGIBILITE 
En cas de non-paiement d'une somme quelconque à bonne date, comme en 

cas de défaillance quelconque du CREDIT-PRENEUR en cas notamment d'admission 
de ce dernier au bénéfice de toute procédure collective, telle que liquidation judiciaire 
ou en cas de cessation d'exploitation, la CAUTION s'engage irrévocablement à 
rembourser ou à payer au CREDIT-BAILLEUR, à première réquisition de ce dernier, 
sans qu'aucune mise en demeure préalable ne soit nécessaire, le montant intégral 
des sommes qui lui sont dues, sans invoquer aucun motif de discussion ou de division 
préalablement et sans se prévaloir de l'existence ou non de garantie quelconque. 

 
La CAUTION renonce à se prévaloir du bénéfice de tout terme qui peut être 

consenti au-CREDIT-PRENEUR, de sorte que la CAUTION ne peut pas invoquer les 
délais de paiement consentis au CREDIT-PRENEUR pour retarder son paiement ou 
être libérée de son engagement. Elle renonce en outre à poursuivre le CREDIT-
PRENEUR pour le forcer au paiement, avant l'expiration desdits délais de paiement, 
lorsque ceux-ci ont été accordés par le CREDIT-BAILLEUR. La CAUTION renonce 
également à se prévaloir du bénéfice du terme originaire dans le cas où le CREDIT-
PRENEUR en est déchu. 

 
A défaut de règlement par la CAUTION dans un délai de quinze jours de la 

réquisition du CREDIT-BAILLEUR, les sommes dues au CREDIT-BAILLEUR par la 
CAUTION au titre des présentes sont productives d'intérêts au taux de un et demi 
pour cent (1,5 %) par mois, tout mois commencé étant dû en entier. 

 
CESSATION - RECOURS DU CREDIT-BAILLEUR 
La CAUTION n’est déchargée que par le paiement effectif des sommes dues 

au CREDIT-BAILLEUR au titre du contrat de crédit-bail. 
 
La CAUTION n’est pas dispensée de la bonne exécution de son engagement 

en cas d'inobservation de l'une quelconque des obligations souscrites par le CREDIT-
PRENEUR envers le CREDIT-BAILLEUR. 

 
La modification ou la disparition des liens ou des rapports de fait ou de droit 

susceptibles d'exister entre la CAUTION et le CREDIT-PRENEUR n'emporte pas le 
dégagement de la CAUTION qui ne peut révoquer son engagement. 

 
SITUATION DU CREDIT-PRENEUR -  INFORMATION DE LA CAUTION 
La CAUTION ne fait pas de la situation financière et juridique du CREDIT-

PRENEUR ainsi que de l'existence et du maintien d'autres cautions ou garanties 
réelles et personnelles la condition déterminante de son engagement. Elle entend 
suivre personnellement la situation du CREDIT-PRENEUR, pendant toute la durée du 
contrat. 

 
Le CREDIT-BAILLEUR n'est pas tenu d'informer la CAUTION des 
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évènements qui affectent la situation financière ou juridique du CREDIT-PRENEUR 
ou d'une autre caution, tels que le décès d'une personne physique ou la dissolution 
d'une personne morale. Il n'est pas davantage tenu d'informer la CAUTION de toute 
décision d'une autre caution de mettre fin à son engagement.  

 
Sauf accord exprès du CREDIT-BAILLEUR pour l'annuler, l'engagement de la 

CAUTION subsiste, même au cas où le pacte social du CREDIT-PRENEUR subit des 
modifications et en cas notamment de fusion ou absorption par une autre société. 

 
SITUATION DE LA CAUTION 
La CAUTION s'oblige à faire connaître au CREDIT-BAILLEUR, par écrit et 

préalablement, toute opération de fusion-absorption, de scission ou d'apport en 
société.  

 
En cas de décès de la CAUTION, ses héritiers sont tenus solidairement et 

indivisément à l'égard du CREDIT-BAILLEUR de l'exécution du cautionnement, dans 
les mêmes conditions que la CAUTION. En conséquence, le CREDIT-BAILLEUR 
peut demander à n'importe laquelle de ces personnes le paiement de la totalité des 
sommes qu'il aurait été en droit de demander à la CAUTION sans que puisse être 
imposée au CREDIT-BAILLEUR une division de ses recours entre lesdites 
personnes. 

 
SITUATION DU CREDIT-BAILLEUR 
 
La CAUTION consent d’ores et déjà à ce que le bénéfice de l'engagement de 

la CAUTION soit transférée de plein droit, sans exception ni réserve, à toute société 
qui se substituerait, à quelque titre et sous quelques modalités que ce soient, au 
CREDIT-BAILLEUR, notamment par voie de fusion, de scission ou d'apport partiel 
d'actif. 

 
 
EXERCICE DES RECOURS DE LA CAUTION 
Lorsque la CAUTION a payé le CREDIT-BAILLEUR, elle dispose contre le 

CREDIT-PRENEUR des recours prévus par la loi et peut bénéficier des droits, actions 
et sûretés du CREDIT-BAILLEUR à l'égard du CREDIT-PRENEUR. 

 
Toutefois, la CAUTION reconnaît que le CREDIT-BAILLEUR a sur elle tous 

droits de priorité, de sorte qu'elle renonce à se prévaloir de toutes subrogations, de 
toutes actions personnelles ou autres qui ont pour résultat de faire venir la CAUTION 
en concours avec le CREDIT-BAILLEUR tant que ce dernier n'est pas désintéressé 
de la totalité des sommes qui lui sont dues par le CREDIT-PRENEUR. Il en est ainsi 
que la CAUTION se soit libérée partiellement ou totalement de ses obligations. 

 
IMPUTATION DES PAIEMENTS 
Les paiements d'acomptes effectués par le CREDIT-PRENEUR ou par tout 

tiers au CREDIT-BAILLEUR sont imputés sur la partie de la dette du CREDIT-
PRENEUR envers le CREDIT-BAILLEUR qui n’est pas garantie par la CAUTION. 

 
CESSION DU DROIT AU CREDIT-BAIL 
La cession du droit au crédit-bail ne délie pas la CAUTION de l’engagement 

par elle souscrit ; elle demeure donc tenue de l’exécuter, même en cas de cessions 
successives à des tiers. 

Cette disposition s'applique à tout transfert de droit au crédit-bail, sous 
quelque forme que ce soit.. 

 
AUTONOMIE DU CAUTIONNEMENT 
Le présent cautionnement n'affecte et ne pourra affecter en aucune manière 

la nature et l'étendue de toutes autres garanties, réelles ou personnelles, qui ont pu 
ou pourront être fournies au CREDIT-BAILLEUR par la CAUTION, par le CREDIT-
PRENEUR ou par tout autre tiers, et auxquelles il s'ajoute ou s'ajoutera. 
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Les délais que le CREDIT-BAILLEUR consent à l'une des cautions solidaires 
demeurent strictement personnels à leur bénéficiaire et ne peuvent en aucune façon 
profiter aux autres obligés solidaires. 

 
INFORMATION ANNUELLE  
Le dispositif informatique du CREDIT BAILLEUR est programmé pour 

permettre l'information des cautions conformément aux dispositions de l'article 2302 

du Code civil  

En conséquence, la Caution accepte que le CREDIT BAILLEUR prouve 

l'accomplissement de son obligation d'information au moyen de double de documents 

édités par ledit dispositif. 

 
-  

ENGAGEMENTS PARTICULIERS 

L’article A.14.5- ENGAGEMENTS PARTICULIERS du CBIO est complété comme 
suit : 

«  
BLOCAGE DE COMPTES-COURANTS 

 
Le représentant du CREDIT-PRENEUR  déclare que figure dans les Livres de la 

société dénommée CREMATORIUM DE MAUBEUGE, PRENEUR, des COMPTES 
COURANTS D’ASSOCIÉS pour un montant global de [_______], ainsi qu'il résulte 
d'une attestation délivrée par [_______], Expert-Comptable / Commissaire aux 
Comptes, le  [  ], dont l'original est demeuré ci-annexé aux présentes ,réparti entre 
les actionnaires de la façon suivante : 

 

Associés Montant de l’avance 
en compte courant 

% du capital 
détenu  
 

   

   

   

Total € 100% 

 
(Annexe n° 18 : Attestation comptes courants d'associés) 

 
Aux présentes sont intervenus : 
 
[_______]  
 

Lesquels s’engagent   à maintenir leurs comptes-courants bloqués pendant 

toute la durée du crédit-bail sauf accord préalable et écrit du CREDIT-BAILLEUR 

pour le déblocage. 

 
Le CREDIT-PRENEUR s'engage à fournir au CREDIT-BAILLEUR toutes pièces 

justificatives à première demande de celui-ci. 
 

ABSENCE DE VERSEMENT DE DIVIDENDES  
Aux termes de l’assemblée générale de ladite société CREDIT-PRENEUR ci-

dessus visée en date du [_______]  tous les associés de ladite société ont accepté 
qu’aucun dividende ne soit versé par le CREDIT-PRENEUR pendant toute la durée du 
crédit-bail,  mais également qu’aucune autre forme de distributions en numéraire 
ou en actions (notamment, acomptes sur dividendes et distributions exceptionnelles 
de réserves, versements de dividendes en actions) ne soit réalisée.   

 
En conséquence, Monsieur Thierry PREVOST au nom et pour le compte de 

ladite société,  
 

Commenté [AJE8]: En attente de l’attestation à 
transmettre par M. PREVOST 

Commenté [AJE9]: Les associés ayant versés un 
apport en compte courant 
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AGISSANT tant en son nom personnel qu’au nom et comme mandataire de 
tous les autres associés de la société,  

 
S’ENGAGE à ce qu’aucun dividende  ne soit versé ni qu’aucune  autres formes de 
distributions en numéraire ou en actions ne soit réalisé pendant toute la durée du 
crédit-bail . 

 
Précision étant ici faite que cet engagement ne concerne que les associés 

personne physique du CREDIT-PRENEUR. » 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Aucune modification autre que celles susrelatées n’est apportée au crédit-

bail d’origine. 
 
Toutefois, il est précisé que : 
- le crédit-bail du 16 juillet 2019 et l’avenant objet des présentes, forment 

un tout indivisible, 
- que l’ensemble des conditions du crédit-bail s’applique tant à 

l’investissement d’origine qu’à l’investissement complémentaire objet de l’avenant, 
- qu’à l’exception des articles spécialement modifiés aux termes de 

l’avenant, dans la totalité des autres articles du crédit-bail, chaque fois qu’il est 
fait état du « crédit-bail » il faut comprendre « et de son avenant »  

 
CLAUSE D’IMPREVISION (ART 1195 CIV) 
 
D’un commun accord entre les Parties et sans préjudice des accords 

spécifiquement convenus par ailleurs entre elles aux termes du présent contrat, 
chacune d’elles renonce expressément à se prévaloir des dispositions de l'article 
1195 du Code civil et accepte de supporter les conséquences de l’éventuelle 
survenance d’un changement de circonstances, imprévisible lors de la conclusion du 
contrat de crédit-bail et qui rendrait excessivement onéreuse pour elle son 
exécution. 

Par conséquent, chaque Partie reconnaît qu’elle ne pourra demander, sur le 
fondement de l’article 1195 du Code civil, une renégociation ou révision du contrat 
de crédit-bail ni la résolution de celui-ci, et ne pourra non plus saisir le juge aux fins 
d’adapter le contrat, de la réviser ou encore d’y mettre fin.  

 
 CONTRÔLE DU CAPITAL ET STATUT DU CREDIT-PRENEUR : 
  
Le CREDIT-PRENEUR s’engage à informer et communiquer au CREDIT-

BAILLEUR notamment dans les situations visées ci-dessous dès qu’elles se 
produisent ou à première demande, les documents nécessaires à l’identification des 
bénéficiaires effectifs définis dans le code monétaire et financier : 

• toutes modifications dans la répartition du capital social du CREDIT-
PRENEUR, ou des droits de vote de ses actionnaires ou associés, ainsi que tout 
projet de fusion, de scission, transfert partiel d'activité ou de dissolution. 

• toutes modifications dans le statut du CREDIT-PRENEUR (notamment la 
forme juridique, l'objet social, le montant du capital), de même qu'à informer LE 
CREDIT-BAILLEUR de toute procédure prononçant la sauvegarde, le redressement 
judiciaire ou la liquidation judiciaire du CREDIT-PRENEUR, 

• tout changement de ses actionnaires ou détenteurs de parts ou de droits de 
vote ou de toutes personnes exerçant, par tout autre moyen, un pouvoir de contrôle 
direct ou indirect sur le CREDIT-PRENEUR ainsi que tout changement de 
représentant légal. 

• tout autre changement menant à une modification des bénéficiaires effectifs 
définis par le code monétaire et financier. 

 
LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT, LE FINANCEMENT DU 

TERRORISME ET LA CORRUPTION 
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Ni le CREDIT PRENEUR, ni aucune de ses filiales, ni aucun de ses administrateurs ou 
dirigeants respectifs, ni, à la connaissance du CREDIT PRENEUR, aucun de ses 
salariés ou agents n’exerce ou n’a exercé une activité ou n’a commis d’acte ou ne 
s’est comporté d’une manière susceptible d’enfreindre toutes les lois ou 
réglementations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, la 
corruption ou le terrorisme en vigueur dans toute juridiction compétente. 
Le CREDIT PRENEUR [et ses Filiales] a pris et maintient toutes les mesure 
nécessaires et a notamment adopté et mis en œuvre des procédures et lignes de 
conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois, réglementations et 
règles. 
 

CONTROLE DU STATUT DU TIERS FOURNISSEUR( KYS) 
 
 Le CREDIT-BAILLEUR en raison de son statut d’établissement de crédit (ou 

de société de financement) et dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme, de la lutte contre la corruption et du respect 
des réglementations sanctions économiques, vérifie les données relatives à des 
entités pouvant intervenir directement ou indirectement, au titre de l’exécution du 
présent contrat. 

Le cas échéant, le CREDIT-BAILLEUR pourra être tenu de refuser le 
règlement de toute facture émise par un tiers (fournisseur, sous-traitant…) ou 
subordonner le paiement à une autorisation préalable émise par l’autorité compétente. 

Le CREDIT-PRENEUR s’engage à communiquer au plus tôt au CREDIT-
BAILLEUR l’ensemble des éléments que ce dernier pourra lui demander tel que 
précité, lesdits éléments pouvant être partagés avec les organismes publics et privés 
ayant à en connaître.  

 
SANCTIONS  
 

1. Définitions 
a) « Pays Sanctionné » désigne un pays ou un territoire qui fait, ou 

dont le gouvernement fait, l’objet d’une quelconque Sanction 

interdisant de façon générale les relations avec ledit 

gouvernement pays ou territoire ; 

b) « Personne » désigne une personne physique ou une entité ; 
c) « Personne Sanctionnée » désigne une Personne faisant l’objet ou 

étant la cible d’une quelconque Sanction ; 
d) « Sanction » désigne toutes sanctions économiques, financières ou 

commerciales, toutes lois, règlementations, règles ou mesures 
restrictives à caractère obligatoire (y compris, afin de lever toute 
ambiguïté, toutes sanctions ou toutes mesures relatives à un 
quelconque embargo ou à un gel des fonds et ressources 
économiques) promulguées, administrées, imposées, mises en 
œuvre ou notifiées publiquement par les Etats-Unis d’Amérique (en 
ce inclus la règlementation OFAC) et/ou, le Conseil de Sécurité des 
Nations-Unis et/ou l’Union Européenne et/ou tout pays membre de 
l’Union Européenne (en ce compris la République française et le 
Royaume-Uni) ou toute autre autorité compétente ayant pouvoir 
d’édicter de telles sanctions ; 

 
2. Champ d’application 

 
Ni le CREDIT PRENEUR, ni aucune de ses filiales, ni aucun de ses 

administrateurs ou dirigeants respectifs, ni, à la connaissance du CREDIT PRENEUR, 
aucun de ses salariés ou agents, (i) n’est une Personne, ou n’est détenue ou 
contrôlée par une Personne, qui est une Personne Sanctionnée ou (ii) n’est une 
Personne située, constituée ou résidente d’un Pays Sanctionné, (iii) n’est une 
Personne réalisant une activité ou une transaction faisant l’objet de Sanctions, (iv) 
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n’a reçu de fonds ou tout autre actif d’une Personne qui est une Personne 
Sanctionnée ou (v) ne s’est engagée dans une activité ou une transaction faisant 
l’objet d’une Sanction, directement ou indirectement, avec, ou pour le bénéfice, 
d’une Personne qui est une Personne Sanctionnée ; 

 
Le CREDIT PRENEUR et ses Filiales a pris et maintient toutes les mesures 

nécessaires et a notamment adopté et mis en œuvre des procédures et lignes de 
conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois, réglementations et 
règles. 

DECLARATIONS 

 
PAR LE CREDIT-BAILLEUR, LE CREDIT-PRENEUR ET LES INTERVENANTS 

PERSONNES MORALES  :  
Les représentants du CREDIT-BAILLEUR, du CREDIT-PRENEUR et des 

intervenants, personnes morales, déclarent que chacune des sociétés qu'ils 
représentent : 

- est une société française ayant son siège social en France et se considère 
comme "Résidente" au sens de la réglementation sur les changes actuellement en 
vigueur, 

- qu'elle ne fait l'objet d'aucune action en nullité ou en dissolution, 
- qu'elle ne fait l'objet d'aucune des mesures prévues par les lois sur le 

redressement et la liquidation judiciaire des entreprises et sur la sauvegarde des 
entreprises. 

 
PAR LES INTERVENANTS PERSONNES PHYSIQUES 
Chacun des intervenants déclare : 
- qu'il est de nationalité française et se considère comme "Résident" au sens 

de la réglementation sur les changes actuellement en vigueur, 
- qu'il n'est pas actuellement en état de tutelle ou de curatelle, ni placé 

sous la sauvegarde de justice ou soumis à un régime d'administration provisoire de 
ses biens, 

- qu'il n'est pas et n'a jamais été en état de cessation de paiement, de 
redressement ou liquidation judiciaire,  

- qu'il n'est pas dirigeant ou représentant permanent de personne morale en 
état de redressement ou liquidation judiciaire. 

 

PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 
PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Les données à caractère personnel recueillies dans le présent contrat de 

location font l’objet de traitements dont le responsable est La Banque Postale Leasing 
& Factoring, conformément à la réglementation relative à la protection des données à 
caractère personnel. 

 
Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des comptes ou des 

produits et services souscrits, en vertu de l’exécution du contrat de location ou du 
respect d’obligations légales ou règlementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les données sont 
également utilisées dans l’intérêt légitime de La Banque Postale Leasing & Factoring 
notamment dans le cadre de la lutte contre la fraude et la cybercriminalité, et pour 
l’évaluation du risque, la prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la relation contractuelle. 

 
Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de personnalisation, 

et de ciblage des offres commerciales pour améliorer la relation commerciale, et 
conservées à ce titre pour une durée de un (1) an.  
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Par ailleurs, elles peuvent être utilisées pour des sollicitations commerciales, 
par courrier papier ou appel téléphonique sous réserve du consentement des 
personnes concernées.  Ces données seront conservées à ce titre pour une durée de 
trois (3) ans à compter de leur collecte ou du dernier contact avec les personnes 
concernées par l’utilisation de leurs données personnelles.  

 
L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des durées 

précisées, dans le respect des délais de prescription légaux applicables.  
 
La Banque Postale Leasing & Factoring peut également, dans le cadre de ses 

obligations légales et réglementaires, collecter des données à caractère personnel 
auprès d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, Banque de 
France, Administration fiscale).  

 
Elles sont destinées à La Banque Postale Leasing & Factoring et pourront 

être communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à toutes sociétés 
de caution mutuelle ou organismes de garantie financière qui pourraient intervenir au 
titre du contrat de location, à tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, sous-
participants ou organismes de refinancement, aux prestataires pour l’exécution de 
travaux effectués pour son compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en cas de mise en 
commun de moyens, ou à toute autorité administrative ou judiciaire habilitée ou plus 
généralement à tout tiers autorisé.  

 
Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de rectification, 

d'effacement, d’opposition et de limitation du traitement. Elle peut faire une demande 
de portabilité pour les données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat de 
location ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à tout moment retirer 
son consentement lorsque celui-ci a été préalablement donné. Elle peut aussi donner 
des instructions relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de 
ses données après son décès. Elle peut exercer ces droits en précisant son nom, 
prénom, adresse postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce d’identité, 
en s'adressant par courrier au responsable de traitement, La Banque Postale Leasing 
& Factoring - Service Relations Clients - 115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06. 

 
Les éventuels transferts de données effectués vers des pays situés en dehors 

de l’Union Européenne se font en respectant les règles spécifiques qui permettent 
d’assurer la protection et la sécurité des données à caractère personnel. A l'occasion 
de diverses opérations de paiement (virement, transfert d'argent, ...) des données à 
caractère personnel peuvent être transférées vers des pays hors de l’Union 
européenne, pour permettre le dénouement de l'opération (prestataire de paiement du 
bénéficiaire du paiement) ou pour lutter contre le blanchiment des capitaux ou le 
financement du terrorisme (Règlement UE 2015/847).  

 
Toute personne concernée par le traitement de ses données à caractère 

personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection des Données de La Banque 
Postale Leasing & Factoring - 115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06. En cas de 
difficulté en lien avec la gestion de ses données à caractère personnel, elle a le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL). 

 
RECLAMATIONS 
 
Si le CREDIT-PRENEUR souhaite déposer une réclamation, il peut contacter 

le Service Client du CREDIT-BAILLEUR par courrier à l’adresse suivante : La Banque 
Postale Leasing & Factoring – Service Client – CP X 105 – 115 rue de Sèvres – 
75275 PARIS CEDEX 06 ou par email : contact-financements-
PMO@labanquepostale.fr. Le CREDIT-BAILLEUR s’engage à répondre dans les 
meilleurs délais et au plus tard sous 10 jours ouvrables à partir de la réception de la 
réclamation. En cas de désaccord avec la réponse apportée, le CREDIT-PRENEUR 
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peut déposer un recours à l’adresse suivante : La Banque Postale Leasing & 
Factoring – Service Satisfaction Client - CP X 105 – 115 rue de Sèvres – 75275 
PARIS CEDEX 06. Si aucune solution n’a pu être trouvée avec le Service Satisfaction 
Client, le CREDIT-PRENEUR peut saisir gratuitement le Médiateur de La Banque 
Postale à l’adresse suivante : Monsieur Le Médiateur de La Banque Postale - 115 rue 
de Sèvres - Case Postale G009 - 75275 Paris Cedex 06. Le Médiateur exerce sa 
fonction en toute indépendance, dans le cadre de la Charte de la Médiation disponible 
auprès de La Banque Postale. Le Médiateur facilitera la recherche d’une solution 
amiable. 

 
 

 MENTION LEGALE D'INFORMATION 

 
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 
• les établissements financiers concernés, 
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la 

production des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en 
application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification 
dans le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de 
données dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation 
sur la protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 
européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes 
sont conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte 
porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 
des raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 
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Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

POUVOIRS 

 
Pour les besoins de la publicité foncière, les parties agissant dans un intérêt 

commun, confèrent tous pouvoirs à : 
Tous Clercs de l’Office Notarial dénommé en tête des présentes. 
A l’effet d’établir et signer tous actes complémentaires, modificatifs et 

rectificatifs des présentes, afin de mettre celles-ci en harmonie avec tous 
documents hypothécaires, cadastraux, ceux d’état civil et faire toutes déclarations 
fiscales complémentaires. 

 
 

PUBLICITE FONCIERE-EVALUATION 

 
Publicité foncière 
 
Le présent contrat sera publié au Service chargé de la publicité foncière de 

VALENCIENNES. 
 
Effet relatif 
Le CREDIT-BAILLEUR est devenu titulaire des droits réels sur les biens aux 

termes d’un acte de cession de droits réels issus d’une convention d’occupation du 
domaine public reçu par Maître Hubert MROZ, Notaire à ROUBAIX  substituant Maître 
Philippe LEROY-VIVIEN, Notaire à PARIS le 16 juillet 2019 publié au Service de la 
Publicité Foncière de VALENCIENNES (précédemment AVESNE-SUR-HELPE) le 19 août 
2019 volume 2019P n°4206. 

 
Evaluations 
 
Pour le calcul des frais, droits, et honoraires, les parties déclarent ce qui 

suit : 

• Pour le calcul de la taxe de publicité foncière : 
Le montant de l’investissement du Crédit-bail de UN MILLION HUIT CENT 

CINQUANTE MILLE EUROS (1 850 000,00 EUR) HT demeure inchangé. 
 
En conséquence, la publicité du présent acte entraine la perception d’un 

droit fixe de 125 € 
 

• Pour le calcul de la Contribution de Sécurité Immobilière : 
Le minimum de perception : 15 euros 
 

• Assiette des émoluments  

Pour le calcul des émoluments du Notaire pour la rédaction des présentes, l’assiette 
de calcul est celle de l’encours Hors Taxes restant dû au jour de prise d’effet de la 
réévaluation du barème, savoir à la date du 29 juillet 2024. Ainsi l’encours Hors Taxes 
restant dû, pour le CBIO, est égal à UN MILLIONS SIX CENT SOIXANTE DIX MILLE DEUX 
CENT QUATRE-VINGT DOUZE EUROS ET TRENTE NEUF CENTIMES (1 670 292,39 EUR).  

 

DELIVRANCE DE COPIE EXECUTOIRE 

 
Les parties requièrent le Notaire soussigné de délivrer une copie exécutoire 

du présent acte au CREDIT BAILLEUR. 
 

FRAIS 
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Tous les frais, droits et honoraires des présentes et ceux qui en seront la 

suite ou la conséquence seront supportés par le CREDIT-PRENEUR, ainsi que son 
représentant l’y oblige expressément, de même que le coût de la copie exécutoire à 
remettre au CREDIT-BAILLEUR. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l'exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de 

domicile en leurs sièges sociaux respectifs. 
 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 
Toutes contestations entre les parties, portant notamment sur l'interprétation, 

l'exécution, la résolution ou la résiliation du présent contrat, seront soumises aux 
Tribunaux compétents du siège social du CREDIT-BAILLEUR à qui attribution 
expresse de juridiction est consentie par les parties. 

 
 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, 

jour, mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 

concernant, avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Crématorium de Maubeuge 

  

1  

  

 

  

AVENANT N°1 A CONVENTION TRIPARTITE  

ENTRE LES SOUSSIGNEES  

  

La Commune de Maubeuge  

  
Représenté par M. Arnaud DECAGNY, en sa qualité de Maire en exercice, dûment habilité à l'effet 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du [_______] rendue exécutoire par sa 
transmission à la Sous-Préfecture d’Avesnes sur Helpe le[_______]  

  

Ci-après dénommé " LE DELEGANT"  

  

De première part,  

  

ET  

  

La Société dénommée CREMATORIUM DE MAUBEUGE, société par actions simplifiée  au capital de 
427500,00 €, dont le siège est à MAUBEUGE (59600), 16 rue de l'Egalité Z.I. de la Petite Savate, 
identifiée au SIREN sous le numéro 844025627 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de VALENCIENNES ,             

Etant ici précisé que le siège social était précédemment fixé à MAUBEUGE (59600) 26 avenue 
Franklin Roosvelt et qu’il a été décidé de son transfert suivant délibération de la société en date 
du 22 juin 2021  

Représentée par son président, la société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS, Société 
par action simplifiée à associé unique, dont le siège est à MAUBEUGE (59600), Z.I de la petite 
Savate 30 Rue de l’Egalité, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
VALENCIENNES et identifiée au SIREN sous le numéro 408 413 623, nommé à l’article 21 des 
statuts, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une assemblée générale des associés 
en date du [_______]. 

La société dénommée POMPES FUNEBRES DE L’AVESNOIS elle-même représentée par : 

Monsieur Thierry PREVOST en sa qualité de Président Directeur Général de ladite Société nommé à 
cette fonction, en vertu d’une décision du conseil d’administration en date du 5 août 2016 dont 
une copie certifiée conforme du procès-verbal est ci-annexée. 

Monsieur PREVOST ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de la loi et des statuts. 

Ci-après dénommée "LE DELEGATAIRE" 

  

De deuxième part,   

  

ET  

  

La Société dénommée LA BANQUE POSTALE LEASING & FACTORING, Société anonyme au capital 
de 275 000 000,00 euros, dont le siège est à PARIS CEDEX 06 (75275) 115 rue de Sèvres identifiée 
au SIREN sous le numéro 514 613 207 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS. . IDU REP Papier : FR300567_03XKQU 

OBSERVATION ETANT ICI FAITE : 
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- que ladite société était précédemment dénommée LA BANQUE POSTALE CREDIT 
ENTREPRISES et qu'aux termes des délibérations du Directoire de ladite Société LA BANQUE 
POSTALE CREDIT ENTREPRISES en date du 25 janvier 2019, il a été décidé d'adopter comme 
nouvelle dénomination sociale, à compter du 25 janvier 2019, celle de La Banque Postale 
Leasing & Factoring.  

- qu’aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire de ladite société LA BANQUE 
POSTALE CREDIT ENTREPRISES  en date du 26 septembre 2018, il a été décidé de la 
modification de la dénomination sociale et du nom commercial de la Société sous condition 
suspensive de l’accord de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) ; Une 
copie certifiée conforme du procès-verbal de ladite Assemblée Générale Extraordinaire et 
du courrier de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) en date du 18 
janvier 2019, autorisant le changement de dénomination sociale en La Banque Postale 
Leasing & Factoring, ont été déposés au rang des Minutes de Maître Anne BECHU, Notaire 
associé à Paris, suivant acte reçu par elle le 18 avril 2019. 

 

Représentée par : 

Monsieur Cyril ROGER  demeurant professionnellement  115 rue de Sèvres 75275 PARIS CEDEX 06,  
ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par  
Madame Valérie PIERRE, Directrice Générale Adjointe Financements Immobiliers Réseau de la 
Banque Postale Leasing & Factoring, domiciliée professionnellement au siège de la BANQUE 
POSTALE, à PARIS (75275-CEDEX 06), 115 rue de Sèvres, en vertu d’une procuration sous seing 
privé  en date [_______] du [_______]  

Madame Valérie PIERRE agissant elle-même en vertu d'une délégation de pouvoirs qui lui a été 
consentie par Madame Béatrice COLLOT, aux termes d’un acte reçu par Maître Anne BECHU, 
notaire associé à PARIS (17ème), le 04 mai 2023. 

Madame Béatrice COLLOT, Directeur Général, nommée à cette fonction en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Administration en date du 04 avril 2022, dont un extrait certifié 
conforme a été déposé au rang des minutes de Maître Anne BECHU, notaire associé à PARIS (17ème), 
le 29 septembre 2022. 

Madame Béatrice COLLOT ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes tant en vertu de la loi que 
des statuts. 

Ci-après dénommée " LE CREDIT-BAILLEUR "  

  

De troisième part,  

   

APRES AVOIR EXPOSE  

Contrat de Concession 

Par délibération en date du 19 décembre 2008, la VILLE de MAUBEUGE a concédé la création, la 
gestion et l’exploitation d’un crématorium à MAUBEUGE (Nord) à la société dénommée POMPES 
FUNEBRES DE L’AVESNOIS, dont le siège est à MAUBEUGE (59600), 30 rue de l'égalité, identifiée au 
SIREN sous le numéro 408413623 et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
VALENCIENNES, par le biais du contrat de concession sous seing privé susvisé en date du 14 
décembre 2017 suivi de son avenant.  

Le contrat de concession a une durée de VINGT TROIS (23) ANS à compter de la mise en service du 
crématorium et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 

Un avenant au contrat de concession a été approuvé par délibération du 13 février 2018 et signé le 
06 juin 2018. 

En application de l’article 2.1 du contrat de concession, le délégataire est autorisé à occuper le 
domaine public communal nécessaire à l’exécution du service public pour la durée de la 
convention.  
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Aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX (Nord), en date du 28 
février 2019, la société dénommée POMPES FUNEBRES DE L'AVESNOIS, susnommée, délégataire 
initial, a notamment apporté au PRENEUR, (i) l’ensemble des droits exclusifs d’exploitation issus 
d’une délégation de service public portant sur la création, la gestion et l’exploitation d’un 
crématorium à MAUBEUGE, confiée par délibération de la commune en date du 19 décembre 2008, 
ainsi que (ii) l’ensemble des droits issus du permis de construire délivré par le maire de MAUBEUGE 
suivant arrêté n°3805/2017 en date du 14 novembre 2017 ci-après plus amplement relaté. 

Cette cession avait été autorisée par la VILLE DE MAUBEUGE aux termes de l’avenant n°1 au traité 
de concession susvisé. 

Un acte constatant l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public constitutive de droits 
réels issue du contrat de concession en date du 14 décembre 2017 et de son avenant n°1 en date 
du 06 juin 2018 a été reçu par Maître Hubert MROZ, notaire à ROUBAIX (Nord), 16 juillet 2019. 

L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public constitutive de droits réels a été 
consentie à titre gratuit  en contrepartie de l’exécution du service public d’accueil des personnes 
endeuillées et du service de crémation par l’occupant et porte sur le terrain sur lequel est édifié 
l'immeuble ci-dessous désigné. 

Cession des Droits réels issus de l’occupation temporaire du Domaine public 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert MROZ, Notaire à ROUBAIX  substituant Maître Philippe 
LEROY-VIVIEN, Notaire à PARIS avec la participation de Maître Hubert MROZ, le 16 juillet 2019, le 
CREDIT-PRENEUR a cédé au CREDIT-BAILLEUR le seul droit réel résultant de l’ autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public (AOT) qui lui a été consenti par le contrat de 
concession et ce jusqu’au dénouement du crédit-bail. 

Convention Tripartite  

Afin de régler les difficultés qui pourraient survenir à l'occasion de l'exécution de l'expiration 
normale ou anticipée ou de la disparition du contrat de concession ou du Contrat de Crédit-Bail, le 
DELEGUANT; le DELEGATAIRE et le CREDIT-BAILLEUR ont conclu par acte sous seing privé en date 
du 16 juillet 2019, une convention tripartite. 

En ce qui concerne les conditions et stipulations particulières de l’acte de concession et de son 
avenant, de l’acte constatant l’autorisation temporaire d’occupation du domaine public et de 
ladite cession de droits réels, les parties déclarent s’en référer aux actes précités dont ils 
déclarent avoir parfaite connaissance. 

 

Crédit Bail Du 16 Juillet 2019 

Conformément aux stipulations de l'article 15 du contrat de délégation modifié par l’avenant n°1 
notifié le 19 juin 2018 qui autorise le DÉLÉGATAIRE à financer les biens du service concédé, 
auprès d'un organisme financier, le DÉLÉGATAIRE a fait appel au CREDIT-BAILLEUR pour assurer 
le financement de la construction d’un immeuble à usage de crématorium sur la ville de 
Maubeuge (ci- après l’« Ouvrage »), par voie de crédit-bail immobilier (ci-après le « Crédit-
bail »).  

Par suite et aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert MROZ, Notaire à ROUBAIX  substituant 
Maître Philippe LEROY-VIVIEN, Notaire à PARIS,  le 16 juillet 2019, la Société LA BANQUE POSTALE 
LEASING & FACTORING (alors dénommée LA BANQUE POSTALE CREDIT ENTREPRISES) a consenti au 
CREDIT PRENEUR, un crédit-bail immobilier dans le cadre des dispositions des articles L 313-7 à L 
313-10 du Code monétaire et financier, et de l’article 57 de la loi n° 95-115  du 4 février 1995, 

Portant sur l’immeuble ci-après désigné : 

A MAUBEUGE (59600) Avenue Jean Jaurès, 

1°) Les constructions édifiées sur le terrain ci-après désigné mis à disposition en vertu de la 
convention d’occupation du Domaine public sus-visée  à savoir : 
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Un immeuble à usage de crématorium d’une surface de plancher de 367,63 m2,  

Un jardin du souvenir. 

Tel que ledit immeuble existe, sans aucune exception ni réserve. 

2°) Et les droit réels issus de l’autorisation d’occupation du Domaine Public sus-visée, 
pour sa durée restant à courir, ainsi que tous les droits en résultant, portant sur un terrain figurant 
au cadastre savoir : 

SECTION NUMERO LIEUDIT CONTENANCE 

AI 490 AV JEAN JAURES 00ha 16a 11ca 

 

Tel que ledit bien existe, s'étend, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances et 
dépendances, sans aucune exception ni réserve. 

Ce crédit-bail a été consenti dans le cadre d’un investissement d’UN MILLION HUIT CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (1 850 000,00 EUR) hors TVA. 

La durée du bail a été fixée à quinze (15) ans à compter de la date d’entrée en loyers. 

L’entrée en loyers a eu lieu le 30 Janvier 2021. 

Aux termes dudit acte, ont été consenties notamment  les garanties suivantes : 
- Cession Dailly des indemnités versées par la VILLE DE MAUBEUGE dans le cadre du contrat 
de concession 
- Caution solidaire de Madame Anne-Sophie DESSAINT et de Monsieur Thierry PREVOST, à 
hauteur de CENT SOIXANTE-NEUF MILLE DEUX CENT NEUF EUROS (169 209,00 EUR) pendant toute la 
durée du crédit-bail, 
- Engagement des associés du CREDIT-PRENEUR de ne pas céder les actions de ladite société 
sans l’accord du crédit-bailleur, 
-  Divers Engagements relatifs au capital de la société CREDIT-PRENEUR  
 
Ce crédit-bail a eu lieu moyennant des conditions et charges financières que les parties déclarent 
parfaitement connaître et dispensent de rapporter aux présentes. 

Mise en service du CREMATORIUM 

Le DELEGUANT ET LE DELEGATAIRE  déclarent que la mise en service du crématorium a eu lieu le 
[_______]  septembre 2020. Le contrat de concession arrivera en conséquence à expiration le 
[_______]  septembre 2043. 

Avenant n°2 Au Contrat De Concession 

[_______]  

Avenant n°1 au Crédit-bail 

Suite aux difficultés financières rencontrées par LE DELEGATAIRE celui-ci a demandé au CREDIT 
BAILLEUR un aménagement des termes et conditions financières du Crédit-bail. 

Le CREDIT BAILLEUR a accédé à cette demande. En conséquence, le CREDIT-BAILLEUR et LE 
DELEGATAIRE sont convenues de modifier en partie les termes et conditions financières du Crédit-
bail par un avenant n°1 au Crédit-bail qui sera régularisé concomitamment aux présentes 

 

IL EST EN CONSEQUENCE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  

Commenté [AJE1]: A voir. Il semble qu’il y ait eu un 
avenant pour régulariser pour les tarifs. A viser.et à 
transmettre 
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ARTICLE I  

L’article 1 de la convention tripartite du 16 juillet 2019 est complété de la façon suivante 

Le DELEGANT a pris acte que conformément à l’avenant n°1 en date du 6 juin 2018, passé entre le 
DELEGANT et le DÉLÉGATAIRE, le DÉLÉGATAIRE a souscrit auprès du CREDIT-BAILLEUR, sous 
certaines conditions, un contrat de crédit-bail pour financer l’Ouvrage et que ce Crédit-bail sera 
modifié et complété par un avenant n°1. 

Il est précisé que la période locative de ce Crédit-bail est prorogée suite à l’avenant n° 1 pour se 
terminer le 29 octobre 2040 

Le montant de l’investissement du Crédit-bail n’est pas modifié par l’avenant n°1 . 

En conséquence le montant de l’investissement du Crédit-bail et de l’avenant n°1 reste fixé à la 
somme global d’UN MILLION HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (1 850 000,00 EUR) Hors TVA. 

ARTICLE 2  

Aucune modification autre que celles susrelatées n’est apportée à la convention tripartite du 16 
juillet 2019. 

Toutefois, il est précisé que : 
- la convention tripartite du 16 juillet 2019 et l’avenant objet des présentes, forment un tout 
indivisible, 
- que l’ensemble des conditions de la convention tripartite du 16 juillet 2019 continuent de 
s’appliquer . 
 
ARTICLE 3   

Le DELEGANT reconnaît, d'une part, avoir pris connaissance de l’avenant n°1 au Crédit-bail annexé 
aux présentes et, d'autre part pour l'application de la présente convention et de la convention 
tripartite du 16 juillet 2019 en accepter expressément les termes et conditions. 

  

ARTICLE 4 

  

Sauf stipulations particulières convenues entre les parties, tous les droits, impôts, taxes, frais, 
charges, salaires du conservateur et honoraires dus au titre de l’Avenant n°1 au Crédit-bail et de 
l'application des stipulations figurant au présent avenant et à la convention tripartite devront être 
supportés, par le DELEGANT lorsque ce dernier se substituera au DÉLÉGATAIRE dans les droits et 
obligations du Crédit-bail et de son avenant n°1 ou achètera l’Ouvrage et par le NOUVEAU 
DÉLÉGATAIRE lorsque ce dernier sera substitué au DÉLÉGATAIRE initial et ce, en application de 
l'article 3 de la convention tripartite du 16 juillet 2019. 

  

Le DELEGANT se réserve la faculté d'exercer tout recours en remboursement des sommes versées à 
ce titre ou toute demande de paiement direct, à l'encontre du DÉLÉGATAIRE initial.  

ARTICLE 5 

Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège 
respectif.  

Tous litiges auxquels peut donner lieu l'exécution des obligations respectives des parties seront 
soumis aux tribunaux compétents.  

Le                                                          , à  

 

 

LE CREDIT-BAILLEUR  LE DÉLÉGATAIRE  

Commenté [AJE2]: A actualiser le cas échéant  
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LE DELEGANT  

L'autorité chargée du contrôle de légalité 
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